
Syndicat Intercommunal des Technologies
de l'Information pour les Villes

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU COMITÉ SYNDICAL
 

Séance du vendredi 12 avril 2024

 N° CS_2024_04_5
Objet : CHARTE INFORMATIQUE
Date de convocation : vendredi 05 avril 2024
Date d'affichage du compte-rendu complet : lundi 15 avril 2024
Président de séance : Monsieur MILLET Pierre-Alain
Étaient présents   (  Titulaire(s) ou Suppléant(e)s)     :  
Monsieur  MILLET  Pierre-Alain,Monsieur  VIOLLET  Alain,Monsieur  ARIAGNO  Jeff,Monsieur
BOUCHACOURT Jean-Luc,Monsieur MERMOURI Azdine,Monsieur GUICHARD Rhida,Monsieur
SOW Abdoulaye,Monsieur MAILLET Eric
Étaient absents ou excusés et ayant donné pouvoir (Titulaires ou Suppléants) :
Madame VILLEDIEU Florence (donnant pouvoir à Monsieur BOUCHACOURT Jean-Luc)
Étaient absents ou excusés     :   
Monsieur RIAS Bernard,Monsieur MOULIN Guillaume,Monsieur BONY Vincent,Monsieur RAPP
Florian,Monsieur BON Gaël
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Le SITIV fournit un système d’information professionnel et sécurisé à l’ensemble de ses salariés.
Au regard du respect du Règlement Général sur la Protection des Données Personnelles (RGPD),
toutes  les  administrations  doivent  mettre  en  place  une  charte  informatique  pour  prévenir  les
risques encourus dans le cas du non-respect de ces règles et des obligations liées au RGPD.

La présente Charte informatique du SITIV,  en annexe de la délibération,  définit  les conditions
d’accès et les règles d’utilisation des moyens informatiques de l’établissement. Elle a également
pour objet de sensibiliser les utilisateurs aux risques liés à l’utilisation de ces ressources en termes
d’intégrité  et  de  confidentialité  des  informations  traitées.  Ces  risques  imposent  le  respect  de
certaines règles de sécurité et de bonne conduite. L’imprudence, la négligence ou la malveillance
d’un  utilisateur  peuvent  en  effet  avoir  des  conséquences  graves  de  nature  à  engager  sa
responsabilité civile et/ou pénale ainsi que celle de l’établissement.
La charte  informatique donne un cadre  pour  définir  un  comportement  responsable  et  un bon
fonctionnement pour tous, en décrivant tous les moyens nécessaires pour contrôler et assurer la
protection des personnes et du SITIV, en fonction des risques encourus par l’agent et l’employeur,
ainsi que les contraintes légales.

La présente charte, recueil de règles législatives, réglementaires, de déontologie et de sécurité a
pour objet : 
  De  définir  l’ensemble  des  bonnes  pratiques  d’utilisation  des  ressources  informatiques  et  de
communication, 
 De préserver l’intérêt de chacun et l’intérêt général, 
 De préserver un environnement de travail professionnel, 
 De garantir l’intégrité du système informatique, 
 De protéger les informations qui sont la propriété du SITIV
 De limiter les risques de recherche de responsabilités pénales et civiles de chacun.
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La charte s’impose aux personnels de l’établissement, toutes catégories confondues. Cette charte
et ses principes associés s’imposent également aux prestataires et services extérieurs utilisateurs
ou ayant simplement accès aux technologies du SITIV.
Pour les salariés assurant des fonctions d’administrateurs de systèmes, une charte renforcée vient
compléter et préciser un certain nombre d’obligations.
LE COMITÉ SYNDICAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

9 VOIX POUR

DÉCIDE

• De valider la charte informatique ci-annexée 
• De validet la charte informatique administrateur ci-annexée

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé les membres présents.
Pour expédition certifiée conforme,

#signature#
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